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CHANTIER DAVIE 

 

Besoin urgent de 57,3  M$ 
ANNIE SAINT-PIERRE 
26/02/2010 21h50  
 

Le principal problème financier du chantier maritime Davie est le besoin urgent de 57,3 millions de dollars pour payer 
ses fournisseurs et rembourser un prêt à Investissement Québec.  

La requête pour obtenir la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies révèle les 
principaux problèmes financiers du chantier Davie.  

On y lit que l’entreprise doit notamment rembourser une somme de 31,5 millions due à Investissement Québec, qui lui 
avait consenti des avances en crédits d’impôt l’an dernier.  

De plus, Davie n’a pas payé des factures d’au moins 25,8 millions à des fournisseurs du chantier maritime pour la 
construction des navires.  

Donc, globalement, elle a besoin de 57,3 millions pour dénouer cette impasse financière, mais ce n’est qu’une partie du 
problème.  

Analyse à venir  

Le contrôleur Jean-François Nadon, de Samson Bélair Deloitte & Touche, qui administre maintenant les activités du 
chantier Davie, dit que l’analyse complète de la situation financière n’est pas terminée.  

Légalement, il reconnaît qu’Investissement Québec est l’un des principaux créanciers, mais que la société détient une 
hypothèque sur les actifs du chantier maritime de Lévis.  

Pour sa part, le gouvernement fédéral finance les clients de Davie et il détient une hypothèque sur les bateaux qui sont 
en construction.  
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